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Le récapitulatif des conclusions n’a qu’une valeur indicative, il ne peut se substituer aux différents rapports 

présentés dans leur intégralité.

Document de synthèse

Date de la mission : 11/01/2024 Dossier n° : SA24/01/0013

Immeuble bâti objet de la mission Propriétaire

Adresse :14 rue du Trieur
16230 MAINE DE BOIXE

Section cadastrale D, Parcelle(s) n° 1243 - 1610 - 1611
- 1613 - 1614 - 1631 - 1630,

Année de construction : < 1949

Parties prenantes

Nom et prénom: Donneur d’ordre : Huissier Etude COM'ACT

Accompagnateur : Me GRENOT

Attestation sur l’honneur

Je, soussigné , opérateur de diagnostic, atteste sur l’honneur être en situation régulière au 
regard de l’article L 271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation. J’atteste également disposer des 

moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des constats et diagnostics composant le

dossier de diagnostic technique (DDT). Conformément à l’exigence de l’article R 271-3 du même code, j’atteste 
n’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance, ni avec le propriétaire

ou son mandataire qui fait appel à moi, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages ou
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir l ’un des constats et/ou diagnostics du Dossier de 

Diagnostic Technique, et n’accorder aucun avantage ni rétribution sous quelque forme que ce soit.

A Angoulême, le 11/01/2024

 

401 rue de Bordeaux

16000 ANGOULEME
Tél. : 05 45 94 10 94

info@ -diagnostic.com
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Le récapitulatif des conclusions n’a qu’une valeur indicative, il ne peut se substituer aux différents rapports 

présentés dans leur intégralité.

Diagnostics du DDT* réalisés (x) lors de la mission Validité
ý TERMITES Etat relatif à la présence de termites 6 mois

o AMIANTE Constat de repérage des matériaux et
produits contenant de l ’amiante

Non définie

ý PLOMB (CREP) Constat de risques d’exposition au plomb 1 an si présence, sinon illimité

o DPE Diagnostic de performance énergétique 10 ans

o GAZ

 

Etat de l’installation intérieure de gaz 3 ans

o ELECTRICITE Etat de l’installation intérieure d’électr icité 3 ans

ý ERP Etat des risques et pollutions 6 mois

Diagnostics hors DDT* réalisés (x) lors de la mission Validité
o Métrage Carrez Attestation de superf icie privative Non déf inie

o DTA Dossier Technique Amiante Il limité, même après
démolition de l’immeuble

o Amiante avant travaux

o Amiante avant démolition

o Etat parasitaire

o Assainissement

o Sécurité piscines

o Radon

o Etat des lieux

o Diagnostic Technique (SRU)

o Prêt à taux zéro (PTZ)

o Ascenseur

o Diagnostic De Robien

* DDT : Dossier de Diagnostic Technique

Prestations Conclusions

CREP 
Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de revêtements 
contenant du plo mb au-delà des seuils en vigueur. 

Etat Termites Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

Etat des Risques et Pollutions  

Le bien n'est pas situé dans le périmèt re d'un plan de prévention des risques 
naturels 
Le bien n'est pas situé dans le périmèt re d'un plan de prévention des risques 
miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmèt re d'un plan de prévention des risques 
technologiques  
Zone sismique définie en zone 3 selon la règlementation parasismique 2011 
ENSA : L'immeuble n'est pas concerné par un plan d'exposition aux bruits 
ENSA : Aucune nuisance aérienne n'a été identifiée sur le bien 

Bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités :

Extérieur (limité par les broussailles)

R+1 - Faux combles (Absence de trappe de visite) 

Il est rappelé qu’il appartient au propriétaire, à réception du rapport, de véri fier l’exactitude des mentions 

concernant la matérialité et la composition des lieux ainsi que de s’assurer que la totalité des pièces composant 
l’immeuble a été examinée et de signaler tout manquement.

La société de repérage reste à votre disposition pour toute information ou action complémentaire.
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ETAT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES

DANS LE BATIMENT
CONSTAT ETABLI EN VUE DE LA VENTE D’UN IMMEUBLE BATI

Date de la mission : 11/01/2024 Dossier n° : SA24/01/0013

Norme méthodologique employée : NF- P03-201 (février 2016) Durée de la mission : 00 h 45

Arrêtés du 7 mars 2012 et du 20 février 2016

– Articles L 133-6, L 271-4 à L 271-6, R 133-1, R 133-3 et
R 133-7 du Code de la Construction et de l’Habitation

A. - Désignation du ou des bâtiments

Adresse : 14 rue du Trieur
16230 MAINE DE BOIXE
Section cadastrale D, Parcel le(s) n° 1243 - 1610 - 1611 - 1613 - 1614 - 1631 - 1630

Type d’immeuble : Habitation individuelle
Désignation et s ituation du ou des lots de copropriété : /
Périmètre de repérage : Ensemble de la propriété 
Nb de niveaux : 3 (caves et combles inclus) 
Nb bâtiments : 3
Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L 133-5 du CCH :
Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral.

B. - Désignation du client

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Saisie
Nom et prénom: Huissier Etude COM'ACT
Adresse : 16 Rue de la Tourgarnier 16000 ANGOULÊME

Accompagnateur (propriétaire ou son représentant) : Me GRENOT

 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic

Nom et prénom:
Raison soc iale et nom de l'entreprise : SARL CMD
Adresse : 401 RUE DE BORDEAUX, 16000 ANGOULEME
Numéro SIRET : 502 225 824 00023 - RCS Angoulême

Désignation de la compagnie d'assurance : AXA
Numéro de police : 10763846804 et date de validité :01/01/2025

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont cer tifiées par I.Cert sous le numéro
CPDI6959, attestation délivrée le 21/11/2023 (échéance : 20/11/2030).

401 rue de Bordeaux

16000 ANGOULEME

Tél. : 05 45 94 10 94

info@ -diagnostic.com
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D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des
éléments infestés ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont
pas :

Descriptif des pièces visitées
RDC - Cuisine  
RDC - Four à pain  
RDC - Bureau  
RDC - WC  
RDC - Cellier  
RDC - Salle à manger  
RDC - Salon  
RDC - Auvent  
RDC - Escalier  
R+1 - Palier  
R+1 - Chambre 1  

R+1 - WC  
R+1 - Salle d'eau  
R+1 - Chambre 2  
R+1 - Chambre 3  
R+1 - Auvent  
R+2 - Combles 1  
R+2 - Combles 2  
Appentis 1  
Garage  
Appentis 2

Bâtiments et parties de

bâtiments visités (1)
Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  (2)

Résulta ts du diagnostic
d’infestation (3)

Extérieur
Arbres, piquets, tuteurs, souches, bois sur sol, végétaux,
jardinières, portail bois, regards

Absence d'ind ices d'infestation
de termites

RDC - Cuisine

Sol - tomettes
Murs - béton, brique, pierre, plâtre, crépi, faïence  
Plafond - poutres, lambris bois 
Fenêtre(s) en PVC 
Porte(s) en PVC 
Plinthes en carrelage 
Autre - La toiture est constituée de tuiles 

Absence d'ind ices d'infestation
de termites

RDC - Four à pain

Sol - pierre
Murs - béton, pierre  
Plafond - solivage et parquet haut 
Porte(s) en métal 
Autre - La toiture est constituée de tuiles 

Absence d'ind ices d'infestation
de termites

RDC - Bureau

Sol - carrelage
Murs - béton, crépi 
Plafond - placoplâtre, lambris bois 
Fenêtre(s) en aluminium 
Porte(s) en aluminium 
Autre - La toiture est constituée de tuiles 

Absence d'ind ices d'infestation
de termites

RDC - WC

Sol - carrelage
Murs - faïence 
Plafond - plâtre 
Porte(s) en bois 

Absence d'ind ices d'infestation
de termites

RDC - Cellier

Sol - carrelage
Murs - placoplâtre 
Plafond - placoplâtre 
Porte(s) en bois 

Absence d'ind ices d'infestation
de termites

RDC - Salle à manger

Sol - escalier bois, pierre
Murs - béton, pierre, crépi 
Plafond - solivage et parquet haut 
Fenêtre(s) en PVC, volet(s) en bois 
Porte(s) en PVC, volet(s) en bois 

Absence d'ind ices d'infestation
de termites

RDC - Salon

Sol - escalier pier re, carrelage
Murs - pierre, placoplâtre, crépi 
Plafond - solivage et parquet haut 
Porte(s) en PVC 

Absence d'ind ices d'infestation
de termites

RDC - Auvent
Sol - terre battue
Murs - pierre, crépi 
Plafond - charpente bois 

Absence d'ind ices d'infestation
de termites

R+1 - Palier

Sol - parquet bois
Mur - Placoplâtre, crépi, enduit ciment 
Plafond - solivage et parquet haut 
Porte(s) en PVC et en bois, volet(s) en bois 

Absence d'ind ices d'infestation
de termites
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Bâtiments et parties de

bâtiments visités (1)
Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  (2)

Résulta ts du diagnostic
d’infestation (3)

R+1 - Chambre 1

Sol - moquette
Mur - Plâtre, papier peint 
Plafond - solivage et parquet haut, polystyrène 
Fenêtre(s) en PVC, volet(s) en bois 
Porte(s) en bois 

Absence d'ind ices d'infestation
de termites

R+1 - WC

Sol - carrelage
Murs - placoplâtre, crépi, faïence, garde-corps métal 
Plafond - lambris bois 
Fenêtre(s) en PVC 
Porte(s) en bois 

Absence d'ind ices d'infestation
de termites

R+1 - Salle d'eau

Sol - carrelage
Murs - faïence 
Plafond - Lambris pvc 
Fenêtre(s) en PVC, volet(s) en bois 
Porte(s) en bois 

Absence d'ind ices d'infestation
de termites

R+1 - Chambre 2

Sol - parquet bois
Murs - brique, panneaux bois, pierre, placoplâtre, crépi 
Plafond - plâtre, poutres  
Fenêtre(s) en PVC, volet(s) en bois 
Porte(s) en bois 

Absence d'ind ices d'infestation
de termites

R+1 - Chambre 3

Sol - moquette
Murs - placoplâtre, papier peint  
Plafond - solivage et parquet haut, polystyrène 
Fenêtre(s) en PVC, volet(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

Absence d'ind ices d'infestation
de termites

R+2 - Combles 1

Sol - parquet bois, laine de verre / de roche
Murs - pierre 
Plafond - charpente bois 
Autre - La toiture est constituée de tuiles 

Absence d'ind ices d'infestation
de termites

R+2 - Combles 2

Sol - parquet bois, laine de verre / de roche
Murs - pierre 
Plafond - charpente bois 
Autre - La toiture est constituée de tuiles 

Absence d'ind ices d'infestation
de termites

Appentis 1

Sol - Terre battue
Mur - Pierre, crépi 
Plafond - Charpente bois 
Autre - La toiture est constituée de tuiles 

Absence d'ind ices d'infestation
de termites

Garage

Sol - béton
Murs - béton, pierre  
Plafond - charpente bois 
Porte(s) en bois 
Autre - La toiture est constituée de plaques ondulées ciment 

Absence d'ind ices d'infestation
de termites

Appentis 2

Sol - Béton
Mur - Pierre, crépi 
Plafond - Charpente bois 
Autre - La toiture est constituée de tuiles 

Absence d'ind ices d'infestation
de termites

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment.

(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes...

(3) Mentionner les ind ices ou l ’absence d’ind ices d’ infestation de termites et en préciser la nature et la localisation ; Le

résultat indiqué concerne tous les éléments examinés.
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E. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes)
n'ayant pu être visités et justification :

Extérieur (limité par les broussailles)

R+1 - Faux combles (Absence de trappe de visite) 

Nota : sur les bâtiments ou parties de bâtiment éventuellement non visités, l’exonération de responsabilité du propriétaire 

ne peut avoir lieu. Lorsque l’accès à ces entités aura été rendu possible, sur requête expresse du propr iétaire ou son

mandataire, une nouvelle visite pourra être réalisée.

F. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas
été examinés et justification :

Localisation
Lis te des ouvrages,
parti es d’ouvrages

Motif

Extérieur Toutes limité par les broussail les
R+1 - Faux combles Toutes Absence de trappe de visite

RDC - Cuisine Charpente Doublage lambris en rampant de toit

Murs Cuisine aménagée
RDC - Bureau Charpente Doublage plâtre en rampant de toit

R+1 - WC Solivage du plafond Encastré entre plafond inférieur et plancher supérieur
R+1 - Salle d'eau Solivage du plafond Encastré entre plafond inférieur et plancher supérieur

R+1 - Chambre 1 & 2 Parquet ou sol Revêtement fixé/collé
R+1 - Chambre 1, R+1 -

Chambre 3, Appentis 1, Garage
Tous ouvrages Meublé ou encombré

R+2 - Combles 1 & 2 Parquet recouvert par l' isolation
RDC - Cuis ine, bureau Charpente Doublage lambris en rampant de toit

RDC - Cuis ine, RDC - Bureau,
RDC - WC, RDC - Cellier, RDC -
Salle à manger, RDC - Salon,

R+1 - Palier, R+1 - Chambre 1,
R+1 - WC, R+1 - Salle d'eau,

R+1 - Chambre 2, R+1 -
Chambre 3

Murs Parements intérieurs cachant la structure

Toutes les pièces de bois accessibles sont sondées. Le gros œuvre d’un bâtiment, l’intérieur des murs, des 
planchers, les poutres plâtrées, les combles inaccessibles, la charpente non visible (plafond sous charpente),

faux-plafond, toutes les parties habillées (papiers peints, moquettes, polystyrène, dépron, tissus, PVC,
lambris, plinthes, carrelage) restent des parties inaccessibles. Les éventuels bois de structure (raidisseurs …) 

cachés par des revêtements, les faces arrières des plinthes, des lambris, des habillages fixés aux murs ne
sont pas examinés car inaccessibles sans dépose. Les stocks de bois et matériaux divers dans le bien ou à

proximité du bien contrôlé ne peuvent être déplacés par nos soins, ces travaux restant à la charge du client.

Nota : sur les ouvrages ou parties d’ouvrages éventuellement non examinés, l’exonération de responsabilité du propriétaire

ne peut avoir lieu. Lorsque l’accès à ces entités aura été rendu possible, sur requête expresse du propriétaire ou son 

mandataire, une nouvelle visite pourra être réalisée.

G. - Moyens d'investigation utilisés :

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) et à

l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites :
- Les termites souterrains, regroupant c inq espèces identifiés en France métropolitaine (Reticulitermes flavipes,

reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et reticulitermes urbis) et deux espèces
supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes),

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes f lavicolis présent surtout dans le sud de la France
métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en métropole.

- Les termites arboricole, appartiennent au genre Nasutitermes présent presqu’exclusivement dans les DOM.
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Les principaux indices d’une infestation sont :
- Altérations dans le bois,
- Présence de termites vivants,
- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions,
- Cadavres ou restes d’ind ividus reproducteurs,
- Présence d’orifices obturés ou non.

Repérage visuel sur les éléments visibles et accessibles sans démontage, ni dégradation, ni dépose de

matériaux, mobiliers ou revêtements, sans manutention d’objets lourds ou encombrants (électroménager,
meubles…). La recherche de termites est effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de l’habitation, dans la 

limite de la propriété, en recherchant tous les éléments naturels permettant la détection de termites.

Sondages non destructifs, sauf sur les parties déjà altérées par les agents biologiques de destruction du bois.
Outils : lampe, poinçon, lame, loupe, marteau métallique, brosse métallique, échelle.

H. - Constatations diverses :

Localisation
Liste des ouvrages, parties

d’ouvrages
Observations et constatations diverses

Général -

Il a été constaté des indices d'infestation d'autres agents de
dégradation biologique du bois notamment dans les combles ,le

séjour et dans le garage. Si le donneur d'ordre le souhaite, nous
restons disponibles pour une recherche plus approfondie des

agents (du type vrillettes, capricornes, mérule, hespérophanes
etc ...) selon la méthodologie de la norme NF P03-200.

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) :
Néant

Autres constatations diverses :

Il a été constaté des indices d'infestation d'autres agents de dégradation biologique du
bois notamment dans les combles ,le séjour et dans le garage. Si le donneur d'ordre le

souhaite, nous restons disponibles pour une recherche plus approfondie des agents (du

type vrillettes, capricornes, mérule, hespérophanes etc ...) selon la méthodologie de la
norme NF P03-200.

Informations communiquées à l’opérateur par le donneur d’ordre, concernant des traitements antérieurs et/ou 

une présence de termites dans le bâtiment : 
Néant

Documents remis  par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 

Ancien Dossier n° : SA13/11/0614 et Dossier n° : SA23/04/0198

Nota :

- Les éventuels indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de
manière générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la 

nature, le nombre et la localisation précise. Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une 
recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200

(voir norme NF P03-201 - &6i).
- dans le cas de la présence de termites, il est rappelé au propriétaire l’obligation de déclaration en 

mairie de l’infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de
l’habitation. Pour faciliter cette déclaration, un modèle de déclaration peut vous être fourni sur 

demande.

- L’intervention n’a pas pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et 
matériaux.

- Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif 
à la présence de termites dans le bâtiment objet de la mission ; il ne porte que sur les parties visibles

et accessibles.
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- Conformément à l’article L 271-6 de l’ordonnance 2005-655 du 8 juin 2005, « l’opérateur ayant 
réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son 

impartialité et à son indépendance ni avec le propriétai re ou son mandataire qui fait appel à lui, ni
avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé

d’établir cet état ; il n’accorde aucun avantage ni rétribution sous quelque forme que ce soit ». « Le 
présent document est établi par une personne présentant des garanties de compétence et disposant

d’une organisation et de moyens appropriés ».

Pièces jointes :

Ø copie de l ’ordre de mission

Ø copie de l ’attestation d’assurance

Ø copie du certificat de compétence

Fait à MAINE DE BOIXE, le 11/01/2024

Par :

J. - Annexe - Plans, croquis et Photos
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Vue générale du bien

Le conseil CMD : Pour la bonne santé des bois et du bâti, les conseils de bon sens sont souvent les plus 

eff icaces : aérez et asséchez le bâtiment. De plus, prenez la précaution de vérifier que les bois que vous util isez 

pour la construction ou pour la combustion soient effectivement sains, voire traités. 
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